RÈGLEMENT NUMÉRO 10-2011 

AMENDANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 06-2011 RELATIF À LA FERMETURE DE CHEMINS DANS LE CADRE DE LA RÉFORME CADASTRALE

RÈGLEMENT NUMÉRO 06-2011 
RELATIF À LA FERMETURE DE CHEMINS DANS LE CADRE DE LA RÉFORME CADASTRALE

ATTENDU QUE 
la réforme cadastrale est en cours sur le territoire de la Municipalité de la Conception;
ATTENDU QUE le règlement numéro 06-2011 relatif à la fermeture de chemins dans le cadre de la réforme cadastrale a permis  de corriger plusieurs situations liées à d’anciens tronçons de chemins désaffectés présents sur le territoire;
ATTENDU 
qu’un nouvel élément nous est signifié sur le même sujet et qu’il est urgent de procéder et d’officialiser une correction de même nature vue une transaction en cours; 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
ARTICLE 1   
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme s’il était ici reproduit.

ARTICLE 2
Fermer le tronçon désaffecté de l’ancienne route 117 au niveau de la partie 19B, du rang A, canton de Clyde et ayant une superficie approximative de 824,9 mètres carrés.
ARTICLE 3 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.
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